
F I C H E  S Y N T H È S E

La France au miroir de l’Italie
PROPOSITIONS
I. Assainir la démocratie

Proposition 1 : Mettre fin aux conflits
d’intérêts
• Remettre en débat les propositions formulées par

la Commission Sauvé et à ce jour non tranchées,
telles que la définition du conflit d’intérêts, les
différents degrés de gravité qu’il peut induire ainsi
que l’application stricte des sanctions.

• Empêcher en Italie les parlementaires et en
France l’ensemble des responsables politiques
élus, ainsi que les ministres et secrétaires
d’État, de continuer à exercer une activité
professionnelle privée susceptible d’influer ou
de paraître influer sur les décisions publiques. 

Proposition 2 : Limiter le cumul des
mandats et des fonctions
• Mettre fin, en France, au cumul des mandats

de député avec tout mandat local.
• Empêcher, en France, le cumul d’une fonction

ministérielle et d’un mandat local.
• Mettre fin, en France et en Italie, au cumul de

plus de trois mandats successifs à une même
fonction élective (pour l’ensemble des mandats
électifs nationaux et locaux). 

• Empêcher, en Italie, le cumul des mandats
parlementaires nationaux et européens. 

. Proposition 3 : Entériner l’indépendance
des médias : en France et en Italie, une autorité
indépendante devrait être chargée de nommer et
de révoquer les dirigeants des médias publics.

II. Favoriser le développement de sociétés
compétitives et à forte cohésion sociale 
Proposition 4 : Investir dans la formation 
et la connaissance à tous les niveaux 
Améliorer l’efficacité pédagogique dans les salles
de classe en investissant dans la formation des
enseignants et en valorisant leur métier : 
• élever le niveau de formation générale et

spécialisée des enseignants avant leur
recrutement ;

• mettre en place des formations en alternance
selon la formule de l’apprentissage, pour
accéder au métier d’enseignant ; 
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• œuvrer au rapprochement des chercheurs en
éducation et des enseignants, grâce à des
formations, un suivi et une plateforme
d’échanges de bonnes pratiques pédagogiques ; 

• renforcer la communication autour  du métier
d’enseignant et mettre en œuvre un dispositif
incitatif pour les candidats à cette profession ; 

• améliorer la politique salariale pratiquée en 
début de carrière. 

Proposition 5 : Diversifier le recrutement 
de nos élites
• Élargir la base de recrutement des élites dans

les deux pays, ce qui suppose le financement
de bourses publiques et privées fondées sur les
critères de l’excellence. En Italie, les lieux de
formation des élites dans une perspective
méritocratique doivent devenir une
préoccupation de premier ordre pour l’État ainsi
que pour les entreprises. 

• Accorder le droit de vote aux résidents étrangers
non européens aux élections municipales afin
de favoriser  la représentation politique des
minorités visibles en Italie et en France. 

• Demander aux partis politiques de remettre tous
les deux ans un rapport public sur la  place des
minorités visibles et des femmes dans leurs
propres rangs au défenseur des droits en France
et aux présidents du Sénat et de la Chambre
des députés en Italie. 

Proposition 6 : Repenser la politique familiale
Développer et diversifier les modes de garde
permettant de concilier vie professionnelle et vie
familiale, notamment en simplifiant considérablement
les procédures et les contraintes administratives de
création et de fonctionnement des crèches
municipales, parentales, associatives et d’entreprise.
Instaurer une allocation significative dès le
premier enfant en France et mettre en place une
véritable politique familiale en Italie.   

III. Relancer la coopération franco-italienne
dans une perspective euro-méditerranéenne 
Proposition 7 : Créer un centre de recherches et
d’initiatives franco-italien hébergeant également
un incubateur d’entreprises
Proposition 8 : Renforcer les moyens et
l’action de l’Université franco-italienne avec
des fonds privés 
Proposition 9. Inciter les universités
françaises et italiennes à mener une
politique volontariste d’accueil des
étudiants du pourtour méditerranéen
Proposition 10. Impulser, à l’initiative du
couple franco-italien, une véritable
politique européenne en direction de la
Méditerranée 


